
Résultats

 Nombre d'électeurs :

 Nombre de sièges :

 Nombre de suffrages valablement

 Nombre de suffrages :

 Taux de participation (1262 / 3152) :

 Nombre de votes blancs :

 Quotient (1186 / 10) :

3152

10

1262

1186

76

40.04 %

118.6 0 Nombre de suffrages invalides :

Nombre de
suffrages

valablement
exprimés

selon le quotient (à
l'étape 2) (a) (*)

selon la plus forte moyenne
(b)(**)

suite au tirage au sort
eventuel (c )

Total (a+b+c)
Organisation Syndicale candidate

Nombre de candidats
Siège attribué

  SUD EDUCATION 0 0 0 02920

  SGEN-CFDT 0 1 0 110120

  CGT 0 0 0 07320

  UNSA 2 2 0 435520

  CSEN-FGAF-FAEN SCENRAC-CFTC 0 0 0 03720

  FNEC-FP-FO 0 0 0 06320

  FSU 4 1 0 552820

(*) : l'attribution des sièges à la plus forte moyenne s'effectue après la première répartition des sièges au quotient.

(**) : le nombre total de candidat est intégré dans la répartition des sièges à la plus forte moyenne préalablement à la mise en oeuvre de l'attribution du siège par tirage au sort en cas d'égalité des voix.
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